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Chronique générale.

La nomination tie M. Challemel-Lacour à
l'aïubassade de Londres a remis en mémoire
line pièce déjà oubliée.
: Préfet du Rhône en 1870, Vi. Challemel
télégraphiait à M.Gambelta :

Lyon, « novembre 1870, 4 h. 40, soir.

N» 8,612. —Préfet à Gambetta, Tours. — Person-nelle
et chiffrée.

Je suis en mesure de faire agir assidûment et
peut-être très-efficacement par I H F L U E N C E S P B I V É ES
sur les femmes, dans les cours de Vienne, Saint-Pé-tersbourg,

Londres et même Berlin.
Je puis également obtenir des articles fréquents

dans nombreux journaux étrangers.
Si vous voulez user de ce genre d'action, faites-

moi savoir sans retard dans quel sens il faut l'exer-cer.
J'attends à ce sujet une dépêche immédiale et

une Iellre de Spuller, qui renfermera plus amples
iDStruclions.

Signé : P. C H A L L E M B L - L A C O U E .

Les prétentions de M. Challemel à un
posle diplomatique de premier ordre remon-tent

baut; la dépêche le prouve. De plus,
elle découvre à l'aide de quelles singulières
influences le nouvel ambassadeur exercera
la délicate et difficile mission qui lui est con-fiée.

* *
On B fait courir le bruit que M. Léon Say,

afin d'éviter un conflit entre Lord Granville
et M. Challemel-Lacour, se dévouerait au
point de signer le traité de commerce.

•

On parle d'une interpellation qui serait
faite au Sénat ô propos des étranges négo-ciations

engagées, en bouclant ses valises,
par M. Léon Say avec le gouvernement bri-tannique,

pour la conclusion des traités de
commerce.

Cetle interpellation coïnciderait avec la
prise de possession du fauteuil présidentiel
par l'ambassadeur dont la mission à Lon-dres

aura été aussi compromellante dans ses
résultats qu'éphémère tjans sa durée.

La République française félicite M. Léon
Say de sa politique pljus financière qu'éco-nomique.

L'ancien minislre des finances obtenant
les éloges de M. Gambetta ne saurait préten-dre

à l'approbation de quiconque a le souci
des iulérêls français.

Plusieurs membres du Sénat ont eu di-manche
soir une entrevue avec M. de Freyci-net,

au sujet de la question d'amnistie. Celle
entrevue n'ayant pas amené, paraîl-il, le ré-sultat

qui était attendu, les sénateurs se sont
retirés en annonçant qu'ils ne poursuivraient
pas la mission dont ils avaient été chargés
par divers de leurs collègues.

Une dislocation ministérielle devient au-jourd'hui
la conséquence inévitable do la

proposition ou de l'adoption du projet d'am-nistie
plénière. Dans le cas d'adoption du

projet, trois ministres, en lêle desquels M.
de Freycinel, abandonneraient le minisière.
Si l'amnistie est repoussée par le gouverne-ment

ou rejetée par l'une des deux Chambres,
deux autres ministres se retireraient , M.
Constans et M. Magnin, peul-éire bien
même aussi M. Cazot.

Ce n'esl point par hypothèse que nous
donnons ces informations. Elles provien-nent

de renseignements émanant du cabinet
ide l'un de nos gouvernants.
I K [Tablettes d'un Spectateur.)

* *

On lit dans le N a t i o n a l :
« Le président du conseil se serait rallié

à l'opinion soutenue par MM. Jules Ferry,
Varroy et le minislre de la marine.

» Il y a dans le cabinet, dès maintenant,
une majorité entièrement opposée à l'amnis-tie.

Celte opposition provient de certaines
considérations que nous ne pouvons déve- ,
lopper ici. Nous ferons connaître demain la • ?
décision déflnitive du gouvernement. »

— Le gouvernement français a résolu de
donner désormais à notre représentant à
Belgrade le titre de ministre plénipoten-tiaire.

I
— On affirme que plusieurs des préfets

reçus dernièrement par le ministre de l'inté-rieur,
relativement aux décrets du 29 mars-

sur les congrégations, ont manifesté le désir ^
de changer de résidence.

— Nous apprenons par les journaux de
Toulouse que la plupart des couvents de,
cetle ville ont reçu jeudi el vendredi la v i - ;
site de la police pour prendre le nom et le
nombre des religieux et religieuses qui font;
parlie du personnel de chaque congréga-tion.

On ne s'esl pas présenté chez les Jésui-tes.

— La commission relative à la création-
d'une caisse nationale de retraite pour les
vieux ouvriers de l'agriculliire et de l'indus-trie

a notablement avancé l'examen du ques-,
tionnaire qui doit êlre adressé aux syndicats, '
sociélés de secours mutuels, etc.

Elle rédigera aujourd'hui les questions
relatives au caractère soil national, soit lo-cal

que devra alïecter l'administration des
caisses,

— Il ne faut pas s'imaginer que le nou-veau
port de Boulogne soit l'objet d'une ad-miration

enthousiaste de la part des Anglais.
On commence à se méfier de ce port fran-çais

qui pourra contenir toule la flotte de-
France et des interpellations vont être adres-sées

à ce sujet à la Chambre basse.

* *
La reine d'Angleterre a reçu du Cap une

dépêche lui apportant le récit de la doulou-reuse
nuit passée par l'Impératrice sur le

lieu de la mort de son fils. L'Impératrice a
supporté celte cruelle épreuve mieux qu'on
n'eût osé l'espérer.

La reine Victoria s'est empressée, avec sa
délicatesse de sentiments ortiinaire, de com-muniquer

celte dépêche à M"" la duchesse
de Mouchy. ;

*

* *

Les journaux de Berlin annoncent la pu-
blicalion de la \ T livraison de l'ouvrage du
grand Etat-Major allemand concernant la
guerre de 1870-71.

Celte livraison contient le récit de la der-nière
parlie des combats qui ont eu lieu au

nord et au nord-ouesl de Paris.

•er.

A N G L E T E R R E . — M. Challemel-Lacour ne
s'étonnera pas s'il est reçu avec une extrême
froideur dans l'aristocratie anglaise et si les
Irlandais ne l'accueillent pas avec enthou-siasme.

Le séjour de Londres sera très-désa-gréable
à ce radical français. Seuls, sir

Charles Dilke et M. Chamberlain seront aux
petits soins pour l'aaii,^a M, jGambeUa.

A L L E M A G N E . — M. de Bismark a trouvé
qu'on pouvait parfaitement disposer de la
grande salle aux affaires étrangères, el par
conséquent il ne cédera pas son salon aux
plénipotentiaires. Le 16, l'Empereur leur
donnera un grand dîner. Le comte de Saint-
Vallier proposera que le projet Waddington
soil discuté dès le commencement des dé-bats.

— On télégraphie de Berlin, 12 juin :
« Voici la preuve que la nomination de

M. Challemel-Lacour n'eût jamais été agréée
par le gouvernemenl allemand :

» Let Gazette del'Allem,agne du Nord, par-lant
ce soir des effrayants progrès du radi-calisme

en France, dit que les nominations
de M. Challemel-Lacour à Londres et de M.
Arago à Berne sont des concessions déplora-bles

aux radicaux. »

AMÉRIQUE, — Nous recevons de Nev?-York
la dépêche suivante en date du \ 2 juin :

3S
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Un bruit de voix impérieuses et plaintives s'élevait
âu boudoir de Néréïsse.

- La maîtresse esl fâchée, me dil Kadji. Des
papiers el des bijoux ont disparu. Thalée et Saïda
ne les relrouvenl nulle part. Elles ne savent ce
qu'ils soDl devenus ou ce qu'elles en onl fail. La
"maîtresse dit qu'elles mentent et a sifflé Yone.
îonè chez Néréïsse ! Je traversai la galerie, j'en-
f̂'ouvtis (a porlière, el demeurai pélrifiée. Le
' P̂'s. jonché de débris de toutes séries, voire même
ê pierreries, alleslail que le courroux tle la reine
lieu s'élail passé la destruction plus que par-

l'elle de son mobilier. Le riche boudoir élail bou-
letersé de fond en comble.
Couchée sur le divan, en proie à une violente

*g'lalioD, Néréïsse soulevait le coffrel dévalisé.
* quelques pas d'elle, Yone dépouillait Saïda de

«es vêtements el lui enlourail les reins d'une larg%
«ceinture de cuir. o
J-'ayant bouclée, elle dit à la Mauresque :

— Résisteras-tu ?
Saïda fit un signe négatif donl la négresse douta,

car elle la saisit, l'enleva par le milieu du corps,
auquel elle imprima une vigoureuse impulsion.
Lianeflexible',le torse de la jeune fille ondula,

puis se renversa peu à peu eu arrière, jusqu'à
prendre la courbe d'une branche d'olivier que l'on
cherche à rompre.
Dans cetle effroyable position, elle n'opposa au-cune

résistance ; Yone la lâcha et s'empara de
Thalée.
Plus nerveuse que sa compagne, Thalée se dé-battit

sous l'élreinlô de fer de la négresse ; mais,
avec une dextérité contractée par l'habitude, Yone
la dévêlit, et, fatiguée de ses tentatives de fuite,
elle lui lia les poignets avec la courroie adaptée à
la ceinture pour cel usage, et, glissant son puissant
bras d'ébène sous les deux bras de l'esclave re-belle

, elle lui baissa la têle et la tint forcément
suspendue comme un écheveau de soie. Thalée ne
pouvait plus remuer, mais elle sanglotait convul-sivement.

— Ici, Saïda, bâillonne Thalée, commanda
Yone.

Saïda introduisit de force dans la bouche de sa
compagne quatre des doigts de sa main gauche,
qu'elle appuya sur la mâchoire intérieure. Thalée.
sanglota moins fort. Pour la faire lairs tout à fait^'
& un aulre commandement de la négresse, Saïda,]

de la main droite, écarta la mâchoire supérieure.
Provoquant la souffrance, les doigts couraient

risque d'être coupés par les dents de Thalée, qui,
incapable de s'en défendre, les mordait en se
déballant. Mais qu'importait que Saïda fût mutilée :
les cris p'imporlunaient plus la maîtresse.

Ces préparatifs terminés, Yone montra k Né-réïsse
des verges et des cordes k noeuds déposées

sur le tapis, au fond du boudoir. Néréïsse détacha
nonchalamment l'agrafe de sa ceinture, qu'elle
lança avec précision dans la direction indiquée.
L'agrafe siffla au-dessus des têtes des esclaves et
s'abattit sur les cordes.

— Jusqu'au sang, dit-elle.
Ordre atroce... 11 me fil froid au coeur. Si j'avais

suivi mon premier mouvemenl, dans l'élan de mon
indignation , j'aurais délivré Thalée et menacé
Néréïsse de la dénoncer au cadi français; mais je
le réprimai ; il n'eût qu'augmenté le sauvage
besoin de vengeance dont elle élail dévorée ; d'ail-leurs,

moi, la coupable, j'allais probablement avoir
à me préserver d'un semblable trailemenl; et,
dans l'intérêt des esclaves comme dans le mien,
je devais me calmer d'abord, ensuite jouer l'indif-férence;

je pris donc un air riant, quoique je fusse
bien émue, et j'entrai dans le boudoir en babillant.
A mon apparition , Néréïsse laissa éclater des

marques non équivoques d'irritation.
— Hélène, que viens-tu faire ici ? va-t-en ! s'é-cria-

t-elle ; j'irai te porter ta plume ce soir. ;
— Très-gracieux.
— Gracieux ou disgracieux, pars !... je ne veux

pas de toi. Les cris, les pleurs in'ngaccnt, mon
humeur ne les endurera point. Tu es d é j à blanche
comme ces dalles, ta poilrine saule sous la soie de
lon corsage, les veines de tes tempes se gonflent,
tu prémédites une attaque de nerfs f r a n ç a i s e ;

fais-moi l'amabilité de l'avoir rue Bab-Azoun,
dans les bras de ton père.

~ Mon amabilité esl à l'unisson de ton humeur;
je reste, ma loule belle.

— Tu vois que Yone va fouetter mes esclaves...
— Dis massacrer, le verbe s'accorderait mieux

en genre et en nombre avec son sujet.
— Massacrer, soil ! Ces misérables le méritent,

el elles le seront si elles ne m'avouent leur vol el
ne me restituent le contenu de mon coffrel quo
personne aulre n'a pris, puisqu'elles seules pénè-trent

dans ce boudoir.
— II en esl une troisième...

, - Kadji...
•f — Non. Renvoie Yone, contremandecetle bou-cherie

el je tela nommerai.
— Tu me dis cela pour que Saïda el Thalée se

sauvent du fouet ; mais je te jure que tu assisteras
à leurflagellationsi tu ne suis pas qui m'a dérobé
mes lettres.

' — Conire moi, abuse de ta force si tu l'ose^,,



« Un incendie s'esl déclaré liior à Titus-
ville, dons la région des huiles h pélrole de
la Ponsylvanie, el a duré louto la journée.
» Doux grandes raflineries, contenant

plus de <00,()J0 tonneaux d'huilo, onl élé
détruites,
» L'incendie s'étend, s

DIÎ LANÉCESSITÉ D'UN BON PLACEMENT.

Toul capitaliste cherche aujourd'hui pour ses
fonds disponibles un placement qui lui offre un
revenu rémunérateur dans le présent el la certi-tude

d'une large plus-value dans l'avenir. Nos fonds
d'État el les valeurs anciennes de grande notoriété
ne peuvent plus présenter à leurs cours actuels ni
ces conditions ni ces avantages. Les capitaux ont
donc été obligés de so porter vers un nouveau
groupe de valeurs, celui des actions des Compa-gnies

d'Assurances, et parmi ces titres ils choisis-sent
avec raisou ceux qui émanent d'entreprises

bien constituées, mais en pleine voie de développe-ment;
c'est, pour eux, la garantie de bénéfices pro-chains
et considérables.

On accueille, par exemple , en ce moment, avec
beaucoup de faveur les 14,000 aclions de la Société
Générale d'Assurances qui sont mises à la disposi-tion

du public. Ces titres libérés de 125 francs ne
coûtent net que 200 francs payables en quatre ver-sements

successifs. Ces 14,000 actions représen-tent
l'augmentation du capital social que la dernière

assemblée générale a autorisé à élever de trois mil-lions
à dix millions de francs.

Ces titres constituent-ils un bon placement? A
notre avis , c'est indiscutable, à lous égards !

Que faul-il, en effet, considérer dans une Com-pagnie
d'Assurances? La haute honorabilité de

ceux qui la dirigent, leurs capacités el leur com-pétence!

La Société Générale d'Assurances réunit toutes
ces conditions. liUe a pour président de son con-seil

d'administration M. le comte du Demaine, dont
le nom est, à lui seul, une garantie d'honneur, et qui
a fait preuve de hautes qualités commemaire d'Avi-gnon.

Auprès de lui nous voyons M. Numa Bara-gnon,
l'éloquent sénaleur, et M. Octave Noël, l'au-teur
de travaux économiques fort distingués. Le

directeur, M. Nugues, esl un véritable assureur, ce
qui est un élément de fortune pour une Compa-gnie.

On ne peut pas être surpris que des litres placés
SOÙS d'aussi honorables et éminenls patronages
soient vivement recherchés du public. Nous appre-nons

en effet que les demandes deviennent chaque
jour plus nombreuses. Une valeur semblable sa
recommande d'elle-même à tous ceux qui vont à
la recherche d'un bon placement.

Cîirooiqiie Locale eî de l'Ouesl
Le tribunal de police correctionnelle de

Saumur a condamné vendredi M. Dallerit,
propriétaire cullivateur à Montreoil-Bellay,
à 50 fr. d'amende el six jours de prison,
pour avoir, malgré la défense qui lui avait
été faite, forcé le passage, pendant la pro-cession

do la Fôlo-Dieu, et qui a failli écra-ser
une jeune fille agenouillée sur la vuie

publique.
L'affaire Dallerit ayant vivement préoc-cupé

l'opinion publique de Motitreuil, il est
bon que nous la rapportions,

M. Dallerit, cédant à des excitations anti-religieuses,
avait pris la résolulion de tra-verser

la processioti. Au moment du défilé,
avec sa charrette chargée de fourrages, il so
tenait à l'entrée d'un passage qui débouche
sur la Grand'llue. Malgré les observations
du garde-champôlre, qui lui démontrait, ce
qu'il savait du reste, qu'il avait un chemin
plus court, il persista , el dès qu'il vil le
SainlSucremonl approcher, i l s'avança sur
le cortège.

Ce fut un moment de trouble el de désar-roi
complet; une petite fille agenouillée, pas

assez vive pour se retirer, a failli être écra-sée,
son voile a été déchiré sous les pieds du

cheval, et elle-même n'a échappé au danger
que grâce à la présence de l'un des gendar-mes

qui escortaient le Saint-Sacrement, et qui
l'a arrachée vivement de sous les roues. Mais
l'enfant, sous le coup d'une frayeur bien lé-gitime,

a presque perdu connaissance et a
dû être transportée dans une maison voi-sine.

C'était une manoeuvre, disait-on, pour
forcer le maire à prendre un arrêté, à l'ave-nir,

contre les processions. Mois ceux qui
poussent aujourd'hui l'administration dans
celle voie, admiraient autrefois ces cérémo-nies

du culte catholique; ils en donnaient
avec éloge des descriptions pompeuses dans
les mêmes feuilles qui les dénigrent aujour-d'hui,

sans souci (le leurs convictions an-ciennes.

Quoi qu'il en soit, M. Dallerit a été un ins-trument
de gens plus habiles qui se sont te-nus

à l'écart. Ils pourront payer les frais du
procès el l'amende, mais ils ne feront pas les
six jours de prison.

A l'audience, M. Dallerit a témoigné de
tout son regret d'avoir cédé à des entraîne-ments

anti-religieux el d'avoir causé ce scan-dale
qui a soulevé conire lui une réprobn-

tion générale.

La Loire a baissé de 60 centimètres de-puis
hier ; elle n'est plus qu'à 2" 50.

LE LIT DE LA LOIRE
«mont et en aval de Saumar

IL x ACINQUAUTE ANS.

S» i f e . -V o i r Eefto des 19 mars, 9,80 avril, 22 mai 1880.)

Nous avons signalé, avec leurs avantages
et leurs inconvénients, tous les Irnvaux exé-cutés

sur la r i v e g a u c h e de la Loire depuis un
demi-siècle; passons aujourd'hui le pont
Cessart et faisons la revue des ouvrages qui
onl été projetés et accomplis sur la r i v e d r o i t e,
tant dans le lit du fleuve que sur ses bords,
durant la même période de temps.

11 nous faut remonter à 1825 etfixerun
jalon à l'extrémité de la rue Boyale, dans
l'axe de la rue de l'Abreuvoir et de la ruelle
du Petit-Pré: là commençait, alors, le chan-tier

du second bras de la Loire.
La construction du pont du Duc de B o r -deaux

fut la première oeuvre de cette époque.

dis-je en aflectanl une insouciance que je n'avais,
pas.

.— Sortez I cria-t-elle h ses femmes,
— Maintenant... Hélène, quim'a volée?
— Moi !... répondis-je. ^
Ses yeux se froncèrent.
— Qui m'a volée ? répétât-elle.
-~ Moi 1 répélai-je. i
Elle se leva. - ;
— Mes lettres, ma bague 7... ,
— Je ne les ai plus.
— Qu'en as-tu fait?
— Je reviens du bordj Ibrahim.
Néréïsse m'enveloppa d'un regard qui glaça la

parole sur mes lèvres.
— Achève, mignonne, articula-t-elle lentement.
II n'y avait plus k reculer ; je repris :
— Henry Kinstone t'aime autant qu'il peut ai-mer.

Mais votre mariage n'est pas possible. Et vao
reprochant de mal répondre à la confiance du Caïd,
j'ai été trouver ton fiancé, je lui ai rendu ses gages, ;
lui disant de te bannir de son souvenir, que tu la
déliais de ses serments, ta piété filiale l'interdisant
son amour, ta religion de lui appartenir...

Je m'arrêtai terrifiée au milieu de mes menson-gères
explications, en voyant l'effet qu'elles prodoi- ,

Baient sur Néréïsse.
Bien qu'elle essayât de se dominer, elle tremblait

docoUre. '

La prunelle ardente, les traits enflammés d'au-
goisso el de haine , la respiration courte, elle ne
m'approuvait ni ne me désapprouvait.
Quand je me tus, à une contraction de ses lè-vres,

jo crus qu'elle allait parler. Sans proférer une
syllabe, ses lèvres se desserrèrent. Uno raie som-bre

les empourprait : c'était du sang... J'eus
peur... je pâlis. Par un suprême effort de volonté,.
Néréïsse se maîtrisa.
— Pourquoi frissonner et pâlir, me dil-elle d'uno

voix où éclataient le mépris et le dédain ; je ne te
tuerai pas. Continue... j'attends... Henry l'a-t-il
écoulée ?

— ... Avec un mortel chagrin.
—• Et l'a répondu?
— Je m'immole à son bonheur.
— Et son immolation?
— Est de renoncer à toi, d'épouser une femme

de sa casle, une chrétienne.
— C'est toul?
— Tout. Voilà ton étoile.
Néréïsse la pulvérisa et se mit k m'accabler d in-jures

et de nialédictions.
Je n'aurai garde de les traduire, te vocabulaire

arabe esl trop riche et Néréïsse, dans sa rage , ne
mesurait pas leur portée.

{A suivre.) AueOSTA CODPEV.

Chroniqueur impartial, nous lui conservons,'
; ici, ce nom ; il esl acquis, désormais, à 1 his-toire

contemporaine,
•f. Les archéologues qui seront appelés, dans
un avenir lointain, Dieu lo veuille, à fouiller
les ruines do ce monument trouveront gravé
sur l'airain l'hommage qu'en fit lu ville de
Saumur à l'héritier des anciens roi» de
France. .

Un procès-verbal, déposé aux archives
urbaines, atteslo la déclaration publique de
cet hommage qui renouait la tradition du
dernier siècle au siècle nouveau.

Sur une table do marbre noir, scellée au
milieu du pont Cessart, au-dessous du para-pet

oriental, on lit :
« Ludovicus XV, régis optimi, Providentia pontem

» hune supra L i g e r i m , etc., etc., an MDCCLXVIII:
» Ediles salmvr'is beneficii memores ita testantur. »

Ceux qui étudient l'hisloire de France, et
celle de la ville de Saumur en particulier,
n'ont pus oublié sans doute que dès l'orgn-
nisalion (1750) du corps des ponts-et-chaus-sées

par MM. Trudaine el Perronnet, l'atlen
tion du gouvernemenl du roi Louis XV se
porla vers le grand passage de L o i r e .
Ouvrir les deux routes du haut et bfis

Poitou el do la Vendée par Doué el Mon-treuil-
Bellay.

Continuer ces deux grandes voies vers le
Maine et l'Anjou, en passant le Thouet el la
Loire à Saumur.
Faire converger les deux premières rou-tes
à la bulle de Bournan en se repérant,

pour la ligne de leur prolongement, sur lo
coteau de Vernanles. Tels furent les pre-miers

plans arrêtés par les ponts-el-chaus-
sées.

Le pont Cessart en 1768, le pont Fou-
chard en 1774, marquèrent, au milieu do la
ville de Saumur, le tracé de celte belle ligne
droite qui devait demeurer brisée jusqu'en
1825, à l'avènement du règne de Charles X .

/ La Révolution de 1789, les guerres delà
République et de l'Empire, les luttes de la
première Restauration ajournèrent, forcé-ment,

la poursuite de ces grands travaux:
non pas qu'ils aient échappé par leur im-portance

à l'oeil des gouvernants, mais les
événements n'en favorisaient pas l'entre-prise.

La seconde Restauration devait reprendre,
un jour, cette oeuvre utile el belle et léguer à
la monarchie de 1830 le soin de l'achever:
elle l'acheva.

Pour saUsfaire aux idées démocratiques
imprégnées des souvenirs de Sainte-Hélène,
le gouvernement de Juillet fit un anachro-nisme

qui n'a pas cessé d'être en vogue au-jourd'hui
; il appela le pont du Duc de B o r -deaux:

pont Napoléon.
L'histoire peut, heureusement, redresser

les erreurs de la faiblesse humaine et porter
au bilan de chaque régime le bien et le mal
qu'il a fait.

Celte grande pensée a trouvé de l'écho, le
14 février 1880, au sein même du conseil
municipal de Paris. On lit au pelit Moniteur
universel, dans le compte rendu de la séance
de ce conseil :

« M. Hovelaque demande que les armes
» delà ville de Paris qui seront sculptées
» sur la façade de l'Hôtel-de-Ville soient
» expurgées des fleurs de lys et conforme au
» type original conservé dans un sceau de
» l'an 1200 : de gueules au navire équipé d'ar-ia

gent, voguant des ondes de même.
» M. Ulysse Parent, chargé de présenter

» le rapport, estime que la suppression d u
» chef d'azur aux fleurs de lys est compléte-
» ment inopportune. Il rappelle que les
» fleurs de lys représentent l'unification des
» provinces françaises et que le deuxième Em-
» pire a laissé subsister les fleurs de lys.

» M. Hérold appuie les conclusions du
» rapport qui sont adoptées, c'est-à-dire
» que la proposition de M. Hovelaque est
» rejetée. »

Celle aflBrmatiou de la vérité chronologi-que
est un exemple salutaire donné par le

conseil municipal de Paris; puisse-t-il êlre
préservatif de la mutilation des monuments.

[A suivre.)

Le C o u r r i e r d u Finistère nous apporte le
texte de la letlre adressée par M " Freppel
aux électeurs de la troisième circonscription
de Brest, Voici ce document:

« A Messieurs les électeurs de l a troisième
circonscription de Brest. lu

» Messieurs,
» Je viens vous remercier du témoignage

de confiance que vous avez bien voulu me
donner à une si forte majorité de voix, dans
le scrufin du 6 juin. La France enUère a

cn'iipri» la signification du vole
avez étuis avec la calme et rin(U^^''on,
qui distinguent le caractère de
pays. Co quo vous avez voulu affir
un choix auquel je n'avais assurée f t̂
cun droit personnel, c'est volre , "^ î^
ment ù la foi de vos pères, c'est la w^'^^k
culte catholique, de l'enseigneoienir??
(le la vie religieuse, de toutes ces» S
choses qui, depuis l'origine de la p%
constituent uno parlio essentielle du
moine national. "PMti.
» Il a plu à des esprits plus auds^•
u'nvisés do choisir pour leurs Biui,
îpraindela Religion, c'esl-à-dire
mont celui où, au milieu de no8lri8il?5
sions politiques, tous les homoips dçK
foi el do bonne volonté peuvent se renr!"*'
Irer et se donner la main,
» Catholiques de la Bretagne, vou»i

avez répondti en indiquant à vos frèf„, '
vrai terrain de la défense; el si le „l]
exemple quo vous venez de donner 2
suivi pariout, si le généreux mouvem ,
donl vous avez pris l'iniiinijve s'éi,ind,
d'une exlrèmilé du pays à l'autre, rs- M

q
terra

I » foie, de i . i i b «m ; ; î ; ï ï • " « . « . ;;
la vieille France se réveilleraii au
'••'••"-'^ -Ce

, . - . . v u u c , à l'heure J
sente, le mol du ralliement; et j'espère J."
mement que ce cri de la conscience chrf
tienne, parli du fond de la Brelape, iro»"
vera de l'écho dans le coeur de lous zm
qui placent avanl toul le triomphe de ij
justice et do la vérité. Dieu fera le resle.
» Quoi qu'il en soil, messieurs, et qm,).

que avenir que les événements puissent nous
réserver, je suis profondénvil louchédevoj
suffrages, ct c'esl de grand coeur que jevoas
envoie de loin l'expression du ma recoti-
naissance. Ume tarde d'apprendre à con-naîlre

par moi-même elde voir de plus ptis

expression de l'na ,55^^

à
- , .. ' : — plus

des populations donl la loyauté ella droi
ture sont proverbiales. Laissez-moime J":^
suader, à l'avance, que je ne trouverai par
mi vous que des amis; car. après une U
électorale, il ne peul plus être queslion ni de
vainqueurs, ni de vaincus; quelque Tijes
qu'elles aient été. ces agitations passagères
doivent disparaître sans laisser aucune trace
après elles. Enfanis d'une mêmepatrie,noi)!
pouvons difl'érer d'avis sur les moyens delà
servir le plus utilement, mais à la condilion
de nous retrouver tous amis dans les liens de
la charité chrétienne.

» C'est le sentiment que je veux retenir
d'une lutte électorale, où je n'ai eu d'duire
mérite que celui de prêter mon nom à une
éclatante manifestation devoire foi et de
votre patriotisme.

» Agréez, messieurs, l'assurance de mon
aCRactueux dévouement.

» f CHIRLKS-EMILE FREPPEL,

» Evêque d'Angers, dépulé du Finistère, t

lie TIeuxBrave.

Sous ce titre, le Journal de Afa»M«-rt-i«'«
publie les lignes suivantes :

« C'est le surnom que s'est donné un honoraW»
républicain, au foie chaud comme braise, et, pM"
tant, toujours assoiffé.

. Or donc, le Vieux Brave était chargéréceoe-
ment, et par délégation spéciale de M. le P"»
Assiot, d'examiner les élèves de l'école de... I"'
concouraient pour le certificat defind'étude-

» Les mauvaises langues dupays, et les ma^"
chaudes de cerises aussi, prétendent que, " l̂""^' '
le Vieux Brave avait donné de si nombreuses a
lades à maintes bouteilles, que , dès le ma" '^^^
élait tellement égaré dans les vignes ^^' Ĵj^ ĵ.
qu'il ne pouvait plus en sortir pour se "«"''J
son ami M. le juge de paix, où l'attendait
pieux déjeuner.

» Que voulez-vous? on peut être ré
être fait quand même prisonnier par ^ ^ ^^^^
vapeurs alcooliques, et si bien qu'il
moyen de se replier en bon ordre.

» C'était le cas du Vieux Brave, mais -
lait point l'avouer, et, pourmeltre les aloufsda"'
son jeu , il essayait de persuader à une marchaDiie
de cerises qui se trouvait là fort à point, q«« «'^''.'j
l'un de ses collègues d'examen qui lui
fait perdre la lêle, parce qu'il avait voulu le
venir à ses dogmes politiques. Mais la D""
femme n'en croyaitmot, et ie VieuxBrave de P
rorer encore. II s'achevait, le malheureux !

» Heureusement pour lui, - il y a part»"' ^
âmes tendres aux ivrognes, — la ser»anie duJUë^
de paix, voyant l'invité de son maître onduler
la rue comme des épis de blé sous le sou'''^
vent, accourut à son secours, et. guidant s e s V ^

incertains, l'aida à franchir lo seuil de la
de sou hôte impatleiit.

il ne vou-



de faire! Comme il doit être heureux de
^'^"^ . (nellre d'aussi bons exemples sous les yeux
P°"^°Jeunesso de nos campagnes!!! »

T 'inondation de Montmorillon
^ (VI E NN E ).

On écrit de Poitiers :
Pluies torrentielles à Montmorillon. La

îlempe est débordée. La ville basse est
I mergée. U y a deux mètres d'eau ; les

Qt les grilles du Palais de Justice et
h aucoup de bâtiments se sont elTondrés.

Les gendarmes onl fait preuve d'un ad-
irable dévouement, en sauvant cinq per-
""nnes sur le point de périr dans les flots,
^"s Les autorités onl immédiatement orga-nisé

des secours.
L'inondation a diminué dans la jour-

ée Jusqu'à présent il n'y a pas de vicli-
aies; le» perles matérielles sonl très-considé-rables.

»
Voici, heure par heure, quelles o n t é l é les

diverses' phases de l'inondation de Montmo-rillon
:

Samedi, S heures i/2 du m a l i n . — A
l'heure oii nous écrivons ces lignes, la popu-lation

entière de Montmorillon est sur pied
et terrifiée par un speclacle extraordinaire.
La Garlempe, cette petite rivière si Iran-
quille, vient de déborder en quelques ins-tants.

Ce malin, à 5 heures, on entendait déjà
des plaintes, des cris: « La Gartempe dé-borde,

l'eau nous envahit. »
En effet, une masse énorme d'eau se pré-cipitait

dans les rues de Montmorillon el
montait avec une rapidité efl'rayante.

A six heures du matin, la ville basse était
envahie et le passage dans les rues n'était
plus'possible. Déjà, parlout on enlevait du
rez-de-chaussée meubles el objets, et ce fui
chose prudente, car à huit heures ii n'était
pas une maison qui n'eût au moins un pied
d'eau. Maintenant la rue de Strasbourg est
transformée en rivière, el en cerlains en-droits

nous avons pu constater une profon-deur
de t m. 20. La Grand'Rue est aussi en-vahie
par l'eau ; les négociants de cette rue

déménagent à la hâle ; mais auront-ils eu le
lemps? Les rues des Bains et du Palais ont
en certains endroits près de 2 mètres d'eau.
Sur la rive gauche de la Gartempe, le danger
est plusgrand ; lout le courant s'y porte avec
une impétuosité terrible.

La gendarmerie et les habitants de Mont- \
morillon onl organisé les secours avec une
rapidité remarquable. Des bateaux circulent
au milieu des rues, pour faire sortir les ha-bitants

menacés; les gendarmes, avec un
zèle digne d'éloges, dirigent le sauvetage.
Les autorités de notre ville agissent aussi
avec énergie et courage, el nombre d'habi-tants

que je nommerais bien ici, si je n'avais
peur de blesser leur modestie, accomplis-,
sent même des trajets en bateau, à cheval,
en voiture, pour délivrer les inondés ou leur
porter des vivres.

Les maisons des bords de la rivière sont
presque loules abandonnées; les ponts me-nacent

d'être emportés, plusieurs murs se
sont écroulés ; jusqu'ici, nous n'avons pas
eu d accidents à déplorer, si ce n'est un jeune
homme qui a eu le doigt écrasé en voulant
retenir un baleau.
ws caves sont pleines d'eau, lous les

«leub es sont à la nage; les maisons seront
pour longtemps humides.
i.j^'^^.Parle pas du désespoir des proprié-
bo n i "^«^ainsîdes pertes énormes qu'un
on'^'^ffment pareil va produire; hélas!

ne le devine que trop. Un riche minotier
« environs élait lout à l'heure au déses-
ri ' g."./^oyanl disparaître ses blés et ses fa-
pu êl'r " ^'^ surpris par l'eau, et rien n'a
sont é n o y ^ g ^ ^ ' l e s pertes éprouvées

loujJu — ^« Gartempe croît
to c6niLx°"' de constater 5 mèlres
jj^^l'-nèlres de crue.

tnoriiioQ °*"®' ^'^«Pecteur primaire à Monl-
niaisnn^"'^^"' P"*" ^a"'' o"^* envahi

' "^lésnri """^ «""Plu'e d'un mur,
'" f̂ants if de périr avec trois de ses
^* deuihJk*?"' ^'^ sauvés, grâce au courage
^«•^reuxrt! J de la ville, dont je serais

de que quatre murs vien-
H^'^etûpoîtép n !»^"«>a grille du Palais
^« foute, I épouvantable me-
•^«'a ruert,! D ^ , ' * " ' ^ * ^« rue des Bains
Nous d "lais.

"'"^ nouve«!. K^."'*'^'" '» conduite héroï-
^"gadier de gendarmerie ;

il esl impassible devant le danger; monté
sur un petit baleau avec un brave gendarme
qui l'accompagne, il se lance au milieu du
torrent pour sauver les retardataires.

1 \ heures du m a t i n . — Une maison el deux
murs écroulés.

La crue est moulée à 5 m. 50. On signale
de Bellac une décroissance de la crue.

H heures 1/2 du m a t i n . — La Garlempea
baissé de 0 m. 40 cent, environ, mais nous
apprenons que la chaussée du pont de La-
Ihus esl emportée et qu'on craint des acci-dents.

M i d i . — Maintenant les habitants de'
Montmorillon peuvent vivre en paix ; le dai\.
ger esl passé et la crue descend avec rapi--
dite.

Nous avons déjà signalé la magnifique
conduite du brigadier de gendarmerie qui a
sauvé deux hommes el une femme au péril
de sa vie ; ajoutons ici le nom du gendarme,
Délret qui a arraché la famille Delaballeà;
une mort certaine. ;
Nous regrettons de ne pouvoir citer ici:

les noms de tous ceux qui se sonl dislinguési
dans cette catastrophe, mais qu'ils soient]
persuadés de la profonde et vive recdnnais-l
sance qu'ils nous inspirent. -

Un homme, aussi-, a droil aux félicila-
Uons del à ville enlière, un homme qui pen-danl

sept heures de temps esl resté sur son
cheval surveillant les opérations du sauve- ŝ
tage et y participant de lout son courage.
Son cheval a eu la jambe abîmée por une
chute, mais rien n'a pu arrêter l'énergie de^
ce citoyen courageux. !

Dernière heure. -—La Gartempe a baissé
do 1 m. 20. Nous apprenons aussi qu'un,
jeune homme a sauvé une vieille femme qui«
élait tombée dans le courant en voulani des-cendre

dans un bateau.
La maison de M"" X . . . , auprès du vieux

pool, étail sérieusement menacée par le cou-,
rant. M. le commissaire de police et plu-'-
sieurs habitants du quartier, entr'aulres le!;'
père d'une famille nombreuse, onl brave*^
menl fait leur devoir en arrachant à la mort-
les personnes de celle maison.

LA DESTRUCTION DES LOUPS,

a Madame, il fait grand vent et j'ai tué six loups 1 •

Plus d'un mari peut s'apprêter à envoyer
à sa femme le télégramme de Philippe II.
Comme nous l'avons annoncé, .M. Tirard,
ministre de l'agriculture el du commerce, a
déposé sur le bureau de la Chambre des dé -putés

un projet de loi ayant pour objet « la
destruction des loups ! »

L'exposé des motifs débute de la sorle ;
« Messieurs, le loup est en France... »
Seulement en France?
« . . . l'un des animaux les plus nuisibles et

les plus dangereux. Non-seulement il dé-truit
beaucoup de gibier, mais encore il se,

jette sur les moutons, les chèvres, les jeunes
chevaux, les vaches et les boeufs qu'il est i n - ,
génieux à surprendre. Les hommes ne sonl ;
même pas à l'abri de sa voracité... »

Ça, c'est une nouvelle.
« . . . et lorsque l'hiver se prolonge, quand

les champs sont désertés par les animaux,;
le fauve, poussé par la faim, ne craint pas ,
de s'attaquer aux êtres humains ».

Êtres humains, l'expression ne manque-
pas de noblesse. Un de ces jours, M. le mi-'
nistre de l'agriculture, dont le talent poéti-|
que porte si délicatement la marque du sen-I'
liment prudhommesque, traduira son bud^,
get en vers alexandrins. |
Enfin, il n'en est pas moins vrai que l'onl

va faire la chasse aux loups qui onl parfois^"
l'audace de s'aventurer la nuit jusqu'aumi-'
lieu de nos villes civilisées, où ils laissent
des traces dô leur passage... La justice est
quelquefois tardive, mais elle vient tou-jours.

Dans les prés fleuris qu'arrosent la Loire,
le Thouet et la Vienne, paissez librement;*
innocents agneaux, et toi, mon joli petit
Chaperon-Rouge, porte à grand'maman la
galette et le pot de beurre, toul en poursui-vant

les papillons le long du chemin : legrand
vilain loup ne te mangera plusi...

Mans, discours du préfet de la Sarlhe. Les
malheureux habitants des campagnes qui
onl été obligés de subir cette inondation de
paroles n'ont, jusqu'à présent, présenté au-cun

symptôme de folie.
Le général Farre a dil qu'il étail heureux

de se trouver au milieu de ces populations
agricoles qui forment le fond de l'armée, qui
sont disciplinées, patriotiques el qui rem-plissent

leurs devoirs militaires avec un dé-vouement
au-dessus de tout élogfr.

Le second jour des courses du Mans aélé
favorisé par un lemps magnifique, aussi
l'assistance élait nombreuse el les toilettes
éblouissantes. On annonce vers trois heures
l'arrivée du général Farre. U esl précédé
d'une escorte de di'agons; son arrivée ne
produit aucun effet : pas de cris, pas de ma-nifestations,

froideur glaciale. Cinquante
personnes viennent regarder le ministre à
qui le préfet offre respeclueusemenl sa lor-gnette;

on voit que M. le préfet regrette de
n'avoir pas un plateau d'argenl pour présen-ter

l'instrument.
A la gare, pas une acclamation, pas même

un Vive l a République n'ont salué le minis-tre
; le canon seul s'esl fail entendre.

LA FLÈCHE.

Mercredi dernier, un cheval attelé à une
charrelte et arrêté au carrefour de la rue
Notre-Dame, prit peur en voyant une vache
passer assez rapidement près de lui. Avant
même que son conducleur aiteu le temps de
prendre les guides, il s'enfuit avec la rapi-dité

de l'éclair dans la rue si étroite des
Lavallois. Enentendant ces cris: Arrêtez-le,
un vieillard essaie de prendre les guides,
mais trop tard; enfin, deux maisons plus
loin. M"' Loison , attirée par ce bruit. n'é-coutant

que son courage, sort précipitam-ment
de chez elle, se jette à la têle de l'ani-mal
et l'arrête sur le champ.

On ne saurait trop louer la conduite de
celte dame dans cette circonstance ; car à ce
moment, 9 heures du matin, de nombreuses i
petites filles se rendent à l'externat de Notre-'
Dame- et, sans elle, nous aurions pu avoir'
quelque malheur à déplorer. [ E c h o du Loir.f

CHÂTELLERAULT. - .

Depuis trois semaines, un baleau à va-peur,
dans le genre de ceux que l'on voil à

Paris sur la Seine, fail le voyage de Châtel-lerault
à Cenon. Tous les dimanches, à cha-que

heure du jour, el les lundis à partir de
midi, le départ a lieu des pontons établis à
droite et à gaucho de la Vienne, à quelques
mèlres en amont du barrage de la manufac-ture.

La traversée est charmante, elle est d'en-viron
quinze minutes; on peut l'effectuer

moyennant la somme de 35 centimes. a

NANTES.

La directrice de l'une des écoles commu-nales
de filles de Nantes est en ce moment à

Paris où elle étudie la coupe des vêlements
de femmes.
Toul en faisant des voeux pour que les mé-thodes

savantes qui seront rapportées par
celte institutrice soient profitables à ses élè-ves,

dill'^^spérance, nous craignons que ce
surcroit de dépenses ne reste sans compen-sation.

A notre humble avis, on pourirait faire
de l'argent des contribuables un emploi plus
raisonnable et plus utile. t

TOURS.

L E MANS.

M. le général Farre, ministre de la guerre,
el M . Girerd, sous-secrélaire d'Etat au mi-nislère

de l'agriculture et du commerce,
sont allés présider dimanche le concours
régional du Mans, Ces deux ministres ont
été reçus au son de la M a r s e i l l a i s e .
Il y a eu un déluge de discours : discours

de M, Farre, discours de M, Girerd, dis-cours
de M,Rubillard, député, maire du

Nous lisons dans l'Indépendant d'indre-et-i
L o i r e :

a Nos édiles sont en Irain de déboulonner
le père Cogito. On sait que c'est ainsi que nos
braves campagnards appellent Descaries,

» Un curieux qui suivait attentivement
l'opération du déboulonnement a commis cet
énorme* a peu près » qui établit indisculable-
mentqueSancho-Pança, le héros illustré par
Cervantes, avéritablement existé. En effet, dit '
le curieux spectateur dont nous parlons.
Descartes a dit : Je pense, donc j'existe. Or,
Sancho.,,. Pança, donc il exista ! » J

Faits divers.

Le D a i l y News vienl de publier le chiffre
des émoluments que touchent, pour un mois
de séjour au Gaiety-Theater, à Londres, les
artistes parisiens qui onl accompagné M""
Sarah Bernhardl.

M, Talbûl reçoit 280 livres sterling; soil
7,000 fr.

M. Berton, 240 liv. st. — 6,000 fr.
M. Dieudonné, 140 liv. st. —3,500 fr.
M. Train. 80 liv. st. _ 2,000 fr.
M"'Kolb, UO liv, st. — 3,500 fr.
M"« JuUien, 120 liv, st.— 3.000 fr.
M"« Jeanne Bernhardl, 120 liv. si. —

3,000 francs.
M"° Devoyod, 92 liv. st. — 2,300 fr.
M"" Dewinlro, 80 liv. st. — 2.000 fr. 1

«r *

ORIGINE DU MOT BUDGET.

Le mot budget est un vieux substantif fran-çais
qui s'écrivait, il y n quelques siècles:

bouge, bouget, bougette, el qui signifiait un
petit sac, une pelile bourse.
Importé en Angleterre, sans doulo par les

compagnons de Guillaume le Conquérant, il
a longtemps servi à désigner le sac conte-nant

les papiers et documents que le chan-celier
de l'Echiquier était dans l'usage de

déposer sur le bureau de la Chambre des
communes, à la suite de son exposé finan-cier.

On finit par prendre l'habitude de don-ner
le même nom à cet exposé lui-même.

En empruntant aux Anglais diverses par-
lies de leur mécanisme conslilutionnel et
parlemenlaire, nous leur avons en même
lemps emprunté un certain nombre d'ex-pressions,

parmi lesquelles le mol budget.
Mais caqui n'élail qu'une pelile bourse au

moyen âge, une petite sacoche, esl devenu
.un sac gigantesque, un gouffre, un abîme.

REVUE FINANCIÈRE,
Paris, le 13 juin.

Les cours actuels el leurs progrès depuis le cotn-
mencemenl du mois justifient toules nos prévi-sions.

Nous vous avons, indiqué comme certaine la
hausse du 5 0/0. Ge fonds esl à 119.50. L'Italien
el le Florin d'Autriche ont de leur côlé largement
dépassé une unité nouvelle, le premier à 87.40 et
le second à 77.50.
Nos valeurs de crédit obéissent au même mouve-ment

de confiance. La Sociélé Financière s'avance
à 555, Le Crédit Mobilier el la Banque Franco-Egyp-tienne,

dont la fusion s'élabore , se tiennent à peu
près au même prix, vers 695. La Sociélé Générale
française de Crédit est fort recherchée au-dessus de
730. On cotera prochainement 800. Ges titres ne
coulent, en effet, net à payer, que 480 fr., el ils
ont rapporté l'an dernier 100 fr. de dividende. La
hausse est donc inévitable. Ello esl d'ailleurs le
résultat forcé de la situation de celle affaire qui est
excellente à tous égards ; car la Société Générale
française de Crédit se trouve chaque jour de plus
en plus intimement mêlée à loules les grandes opé-rations

financières de notre place.
On traite l'Union Générale à 745. f â Banque

d'Escompte a dépassé hier lo cours de 800 sous
l'influence des achats répétés du comptant et elle
est à co prix en très-vive demande. Une valeur de
cel ordre, qui est au tout premier rang de nos
Sociétés françaises, ne peut pas continuer long-temps

à se capitaliser au-dessus de 7 0/0. Il faul
prévoir une hausse imporlanle.

On est à 945 sar le Crédit Lyonnais, à 1,098.75
sur la Banque de Paris el à 1,280 sur le Crédit
Foncier. Le tribunal de la Seine vienl de rendre
son jugement dans l'instance engagée entre les liqui-dateurs

du Crédit Agricole , M, de Soubeyranet le
Crédit Foncier. Le liquidateur, M. Hardy, a été
déboulé de toules ses demandes, le Iribunal ne lui
recoonaissant pas même le droil de les introduire.
Il a élé condamné aux dépens de son instance. Les
deux aulres parties ont élé renvoyées dos à dos.
Les frais sont compensés entre elles el les choses
sont maintenues en leur état aclui'l jusqu'à la com-plète

liquidation du Crédit Agricole.
Les actionnaires de la Banque Française cl Ita-lienne

usent avec empressement du droit de préfé-rence
qui leur a été atlribué dans l'achat des ac-tions
de la Banque de Dépôt el d'Amortissement.

Ils font àtotfs égards une excellente affaire qui leur
assure un bénéfice important Une clause spéciale
des statuts organise le remboursement graduel des
actions de capital qui seront remplacées par des
actions de jouissance. Les acheteurs actuels peu-vent

donc prévoir l'époque où ils seront rentrés
dans leurs fonds déboursés en conservant tous les
avantages de leur situation d'actionnaires.
Nous sommes heureux d'apprendre qu'un très-

vif courant de demandes se produit sur les actions
nouvelles de la Sociélé Générale d'Assurances.
C'est un placement lout-à-fail recommandable, car
l'affaire est sous le patronage des hommes les plus
distingués et elle est en excellent état.

CatMMe d'Épargne, de Saumur.
Séance du 13 j u i n 1 8 8 0.

déposants (15 nouveaux),
13,450 fr. »» c. '
Remboursements, 14,968 fr, 25 c.

L'Amygdaline composée par l'illustre Pro-fesseur
Cazenave a pour base, comme l'indique

son nom, un tait d'amandes délicieusement par-fumé;
elle s'emploie en lotions Sur le visage, le ;

cou el les épaules, el préserve la peau la plus
délicate du hâle, des rougeurs, effiorescences, taches
de rousseur et coups de soleil. Sous son influence,
la peau devient douce et veloutée. L'Amygdaline
prévient l'apparition des rides. —Paris, Avenue
de l'Opéra .47.

Dépôl à Saumur, chez M. Machel, coiffeur.



CREDIT FONCIER DE FRANCE '

D I X I È M E EMPIiraT MMIJMI

de 500 millions
E N O B L I G A T I O N S D E 500 FR. 3 0/0

AvecLots

Entièrement conformes au type des Obligaiions
communales émises le 5 août \ 879.

Los litres consistent en Obligations do .500 francs
3 0/0 , remboursables en 60" ans, ayant droit à
6 tirages annuels de lots les 5 février, 5 avril, S
juin, 5 août, 5 octobre, 5 décembre. Chaque lirage
comporte :

1 obligation remboursée par 100.000 fr.
1 — — 25.000 »
6 obligations remboursées

par 5,000 francs, soit. 30.000 »
45 obligations remboursées

par 1,000 francs, soit. 45.000 »
Ce qui fait 53 lots par tirage , pour 200.000 fr.
et 318 lots par an pour i.200.000 fr.

Le 2* tirage a eu lieu le 5 j u i n 1880.
Le S' tirage aura lieu le 5 août 1880.

Les intérêts des Obligations sont payables les
1« mars el 1«' septembre, a Paris, au Crédit Fon-cier,

et, dans les départements, dans toutesles
Recettes des Finances.

Les titres sont délivrés sous forme à'Obligations

définitives, au fur et à mesure des d('man<lns et
moyennant lo paiement immédiat de la totalité du
drix d'émission , fixé à ^i85 francs.

Les demandes sont reçues :

A PAU I S : au Crédil Foncior de France, ruo Neuve-
des-Capucines, 19 ;

D A N S L B S D É P A K Ï E M E N T S : chez MM. los Trésoriers-
Payeurs généraux et les Receveurs parlicuhers
des Finances. ' A". • ;

CRÉDIT HYPOTHÉCAIRE (2o« ANNÉE)

PRÉTS'sur MAISONS et RIENS RURAUX.
Les demandes doivent élre adressées jii

MM. IlÉjou etC'°, banquiers, rue Le Pele-tier
, 9, à Paris; i l y esl immédiatement

répondu par lettres personnelles et no por-tant
aucune indication extérieure. r,-

rendues sans médecine, sans purges et saus frais
par la délicieuse farine de Santé dile :

I

Bn BARHY, do Londres.

Guérissant les dyspepsies, ga s l r i l e s . gastral-gies,
c o i i s t i pa l i oDS , g l a i r e s , v e n l s , aigreurs, aci-dulés,
p i l u i l e s , nausées, r e nv o i s , vomissemenis

même en grossesse, diarrhée, dy ss en t e r i e , co
l iqu e s , loux, asthme, étouffements, ôlourdisse-

i L c n t s , oppression, congestion, névrone, iii-
so.-iinies , mélancolie , faiblesse , épuisi meut ,
anémie, chlorose , lous liésordrcsde la poilrine,
gorge , hultiuc, voix, des bronches, vessie, l'oie,
leius , inlofitins, muqueuse, cerveau e l sang;
toute irrilalion el loule odeur fiévreuse en so le-vant

ou après cerlains plats cornproineitiiiils :
oignon , ail, elc, ou boissons alcooliques , même
après] lo tabac. C'esl eu oulre la uourrilure par
excellence qui, seule, suffit pour assurer la
prospérilé des cu f a i i lH . — 32 unsde Huccès,
100,000 cures, y compris celles de Madame la
duchesse de Casilesluarl, le duc de Pluskow,
Madame la iiiar(|uise de Hréhan , Lord Sluarl de
Decies, puir d'Angleleiie, M. k; docleur-professeur
Dédé, Ole.

N" 63,476 : M. le curé Comparel. de dix-huit
ans de dyspepsie, de g.tsiralgie . de souffrances
de l'estomac, des nerfs, faiblesse et sueurs noc-turnes.

Cure N- 99,625. - Avignon. 18 avril 1876.
Que Dieu vous rende lout lebien que yous m'avez
fail. La Revàlescière du Barry m'a guérie à l'âge
de 61 ans.— J'avais des oppressions les plus
terribles, âne plus pouvoir faire aucun mouve-ment,

ni m'habiller, ni me déshabiller, avec des
maux d'estomac jour el nuil et des insomnies
horribles. Conlre loules ces angoisses, lous les
remèdes avaieni échoué, la Revàlescière tu'en .i
sauvé complèlement. — - B O R R B L , née Carbonnelly,
rue du Balai, 11.
Cure N ' 98,614 : Depuis des années je soiilïrais

de manque d'appétit , mauvaise digesiion , ulTec-
lions de coeur, des reins el de la vessie, irrilalion
nerveuse el mélancolie: lous ces maux ont dis-paru

sous! l'heureuse influence de voire divine
Revàlescière. L É O N P B Y C L B T , insliluleur à Cheys-
soux (Haule-Vienne).

Qualro l'oiri plus nourrissante qu^
elle économise encore 50 lois son liriv""

cines. Kn bc•.les: 1/4 M . , 2 tr. 25 L\^f«5'
i k d . . T V..- 2 k , l 1/2. 1 6 ( r . i t i S fV
boîles, aux u.èmcs pnx. Eil« r..nà7^«;
bounc digesliou el sommeil ratraîthi
plus agiles. — Knvoi rouvre bon
Les boites de S B ^' ' -

C H E M I I N S D E F E K - D E L^^.^^.^

lignes de Poitiers-Saumur, M«,ure„i,.

1)E SAUMOIV '
« II. Ï 5 mallQ.
8 10 — "<î
1 a.') soir. (•}
4 55 — '
7 40 —

Ol!:i>AR¥|l«
UE POITIEUS

5 11. iO ma l i n .
19 45 —12 15 soir.
0 45 —

A POITIEUS

*0 30 matin'

11

50 soir.

35 -

10 h,

A MONTREUIL

8 ''• û2 malin,
» 36 soir.
3 48 _

10 22 _
U

:"g«s el r

Hit,
15 ,

COURS DE LA BOURSE DE PARIS DD 14 JUIN 1880.

Valenrs an comptant,

s •/ •;
3 •/. amorlissable.
4 1/2 ' / . f v . , . . .

Dernier
cours.

Hausse

5 %
Obligations du Trésor
Obligations du Trésor nouvelles
Dép. de la Seine, emprunt 1857
Villede Paris, oblig. 1 8 5 5 - 1 860

— 1865, 4 " / „ . . .
— 1869, 3 7.. . .
— 1871, 3 • / . • • •
— 1875, 4 • / . . . .
— 1876, 4 " / . . . ,

Banque de F r a n c e . . . . . i i ' i
Comptoir d'escompte . i . . v u •(

80
sa-ns

1 1 9 ,
625
52 4 ' '
2 3 7 '
5 13
5 2 8 :
4 09
404 •
5 1 8 -
5 2 0 '

3 4 15
9 6 5 ,

Baisse.

60
10
50
70
»! 2

75 »
» »

50 3
75; I
so »
25 ' »

»
2

» 15
)>i 5

50
40
25
25
50
»
))

50
25
50
»

S5

»
75

Valenrs an comptant

Crédit Foncier colonial . . ,
Crédit Foncier, act. 500 fr. .
Obligations foncières 18 7 7 .
Obligaiions communales 1879.
Oblig.il. foncières 1879 3 ' /••
Soc. de Crédil ind. et comm.
Créilit mobilier
Crédil Foncier d'Autriche. .
Est
Paris-Lyon-Méditerranée. .
Al idi
Nord
Orléans
Ouest
Compagnie parisienne du Gaz.

Dernier
cours.

Hausse

425 »
1290 »
367 »
478 ).
477 »
722 50
69 0 »
785 »
742 50
1365 »
1060 »
1648 75
1215 »
8 0 0 »
1315 »

Baisse.

» »

1 25
» »
» »
2 50

22 50
15
3

10

Valenrs an comptant.

C g(^n. TransaUantique.
Canal de Suez
Société autrichienne. . .

OBLIGATIONS.

Est
Midi
Nord .
Orléans
Ouest
Paris-Lyon-lMéditerranée.
Paris (Grande-Ceinture). .
Paris Bourbonnais . . . .
Canal de Suez i

Dernier
cours.

G45 »
1030 »
610 »

389 »
396 50
399 75
396 25
397 25
396 50
390
395
577

Hau&se Baisse

Il y a , on outre , un Irain venantrt-1„

*'!!!:'^'.'*.lî!L'i'"'!^'J'"'"'^^

p. GODKT. vrovr^étair,..•,^^

CHEMIN DEFER l)'OBLÉ,i, '

(JARE DE 8 A | i '

6
8
1
3
7

10

45
56
25
32
15
37

DÉPARTS DE SADMDR VERS ANGERS.
3 heures 8 minutes du

mso—a—ilri,
n, co(xmsi'airnrerisbêsu_-tepso-ràsaiAeijinegeri)

— ei|iress.
— omnibus,
— (s'arrête à Angers),

DÉPARTS DE SADMDR VERS TOURS, '
3 heures 2 6 minutes du malin, direcl-miiie.

. 8 — 2 1 — —omnibus.
9 — 4 0 — —express.

12 — 4 0 — soir, omnibu!-miit«,
i _ 44 - - -

10 — 2 8 — — eipress-pojle.
Le train partant d'Angers à 5 heures 35 du iolt>ttl»tî

Saumur à 6 heures 5 6 . i'-'V UM •

Etude de M» BEAUREPAIRE, avoué-?
licencié à Saumur, rue Gendrièreif
n* 12. 1

Suivant acte de Bourasseau , huis-sier
à Saumur, en date du 12 juin mil

huit cent quatre-vingt, enregistré , ^
M— Marie-Hélène Pondart, épouse

de M. Henri-Victor Boulin, négociant,
demeurant à Saumur, rue Nationale,
Ayant pour avoué constitué M* Char-les-
Théophile Beaurepaire, avoué-li-cencié

près le .tribunal civil de Sau*'
mur, demeurant dite ville , rue Gen4-
drière,n'12,

À formé sa demande en séparation
de biens contre :
1* M. Henri-Victor Boutin, négo-.

ciant, demeurant à Saumur, rue Na-s<s
tionale ; ' h

2» M. Ludovic Proust, au nom et
comme syndic de la faillite de W T >
Boulin et Rousleaux ;
3° M. Guérin, au nom et comme

syndic de la faillite Boutin et Rous-
teaux.
Pour extrait conforme.
Saumur, le quatorze juin mil huit

centtiuatre-vingt.
(348) BEAUREPAIRE. oi

>f'

Etude de M» THUBÉ, commissaire- '
priseur à Saumur.

Aux enchères pubU<ine«»

Pour cause de départ.

Le lundi ^1 juin t S S O ,
à midi, dans une maison située à
Saumur, Grande-Rue, n" 23,
Il sera procédé, par le minislère

de M» T H U B É , commissaire-priseur à
Saumur, à la vente aux enchères pu-bliques

de divers objets mobiliers;-
tels que :
Six lils, trois sommiers , matelas,

commodes, tables de nuit, tables
diverses, chaises , tableaux, glaces ,
bureaux, quatre poêles et leurs
tuyaux, presse à copier, brouettes,,
échelles, batterie de cuisine, vais-'
selle, etc., etc.-;
Autres meubles et ustensiles de

ménage, et quantité d'autres bons
objets. ' '
Au comptant, plus 5 0/0 applica-bles
aux frais.

Le commissaire-priseur,
(349) THIJBÉ.

Etude de M* GAUTIER, notaire
à Saumur.

A L ' A M I A B L E,

UNE BELLE MAISON
Située au Pont-Fouchard, sur la

route,
Avec servitudes • et beau jardin

garni d'arbres fruitiers, et contenant
environ 30 ares.

S'adresser, pour traiter, k M. Bon»-
NiLLET, propriétaire à Saumur, rue
Beaurepaire, ou au notaire. (350)

A L O U ER
PBÉSEIfTEUENT

BELLE MAISON BOURGEOISE
Avec conr, remise, écurie

et jardin.
Située rue Beaurepaire, n" 25.
S'adresser h M. L O R R A I N - B O O C H E -

B E A 0 , 20, rue Saint-Jean, ou à M\.
MÉ HO U A S , notaire. (103)

P R É S E N T E M E N T ,

Rue du Marché-Noir, n* 14,
Composée de :

Cinq chambres à coucher, salon,
salle à manger, cuisine et jardin.
S'adresser à M. N A N C E U X , quai de

Limoges, n" 66, à Saumur. (289)

Pour la Saint-Jean prochaine,

UNE REMISE
Située rue du Champ-de-Foire.
S'adresser à M. C H E V R E T . (296)

A V E N D RE
Pour cause de départ.

G R A N D E Q U A N T I TÉ

DE VIMS VIEUX;
D e V a r r a i n s et de C h i n o n .

S'adresser à M. G R A S S E T , Grande-*
Rue, n» 23.

M« BEAUREPAIRE, avoué à Sau-
..tuqr., aeiufv||a!e.u,n,c^^

A V E N D R E

CNE ANESSE
Agée de quaire ans, ayant nouvel-lement

eu un ânon el fournissant de
bon lait.
Bonne trotteuse el très-franche.
S'adresser au bureau du journal.

EXCELLENT VIN ROUGE

l ï O fr. l a bavriçiuc de
litves, fût compris, rendu

franco en gare de l'acheteur.
S'adresser àMM. TH A U R A U X C I R O U X,

propriétaires à Restigné, près Bour-,
gueil (Indre-et-Loire), ou à M. NOVION,'
quai do Limoges , 51, à Saumur.

Sur demande, envoi franco d'échan-tillons.
(251)

m mmw Ï^KS^»V4'
Position avantageuse à prendre de
suite et logement. v-
^,, ,§'fi,dresser,au bureau du journal.

50 FR. DE COUVERTURE
suffisent pour faire des opéralions de
Bourse.
S E T J L E M A I S O l Sf
envoyant lous les jours franco une
dépêche gratuite donnant le comp-te-
rendu et les cours de la Bourse du

jour.

D É P Ê C H E PARISIENNE
H , Place de la Itonrse, 8,

PAltlS. (283

GUÉRISON INSTANTANÉE
DE S

NÉVRALGIES, MIGRAINES

Naux de dents

de t è t e ct d'oreilles
P A R L E

Spasalgique-Maréchal
2 fr. le flacon , dans toutes les

bonnes pharmacies.
Dépôt chez M. N O R M A N D I N K ,

pharmacien à Saumur.

Grand Rabais Ht

LIQUIDATION
DES MAGASINS

D e M . F R U G I E R A ÎM
Rue Beaurepaire, Saumur.

Vente toast leii jourst*;

V E N T E ;
mann Coiirtag^e ni Commission

Au cours de la Bourse de Paris 1
DE

PARTS du PETIT JOORHAL du
J o u r n a l politique quotidien à b cenUmes-

Prix: »50 Francs.

S'adresser, pour renseignemenls et pour l'achat de ces P^^^ ĵ
ï. I.. MBA® , b a n q u i e r à Saamur.

FABRiaUE DE GRILLAGES EN TOUS GENRES.

demint mfi ^ t «"«"'^le que, pour satisfaire aux f^l%0
p r S n p ^ ' transférera, à partir de ' f̂^'" ets«>
K £ Z « \ »sas*n «"«c î^atlonale, 5 4̂, à Saornor'

Voliérps ' 1 Arsenal, n , quartier des Ponts. poo
chiens r . ^ Faisander es, Tambours à poissons, Cbfçpû»
d'éS; Entourages pour jardins , Grillages po«r
j ^ i A . —Vente de Fil de fer pour vigne. - Prix modéré.

Saumur, imprimerie de P. GODET.

Vu par nous Meire de Sanmcr. ponr légalisation de la signature de M. Godet.
Hôiel-de-Yille de Saumur, le 18

C,r<»/Mp«rrimp««<f ^^^^^


